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Introduction

L’avènement d’une société dans laquelle l’image a pris une place essentielle
confronte nécessairement la Justice à la question de l’espace qu’elle doit ou
peut donner aux médias audiovisuels.

La problématique qui, à cet égard, se pose à l’institution judiciaire est déjà
énoncée en 1962 par le sociologue canadien Mc Luhan qui affirme dans
son ouvrage  La galaxie Gutenberg  que le "médium est le message". Il veut
indiquer par-là que la télévision crée son propre univers, fonde et affirme sa
propre légitimité, qu’elle dispose d'une  force telle qu'elle produit sa propre
vision du monde prise en compte par tous. 

La justice est effectivement de plus en plus fréquemment confrontée à des 
sollicitations des médias souhaitant être autorisés à filmer l’activité judiciaire
alors que plusieurs textes interdisent et répriment l’enregistrement et la 
diffusion de l’activité judiciaire par les médias pour leur propre usage. 

La loi du 6 décembre 1954 a en effet interdit la captation des débats 
judiciaires. Elle a introduit dans la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la 
presse une disposition interdisant l’emploi de tout appareil d’enregistrement
à l’intérieur des salles d’audience. Les raisons qui ont conduit le législateur
à interdire l’emploi d’appareils d’enregistrement tenaient essentiellement à la
volonté de préserver la sérénité et la dignité des débats judiciaires. Une
"cacophonie" déplacée avait en effet été constatée lors des audiences,
empêchant celles-ci de se dérouler avec toute la sérénité requise pour 
l’œuvre de justice.

Cette interdiction de principe est aujourd’hui consacrée par les dispositions
de l’article 38 ter de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse.

Par ailleurs, si l’article 308 du code de procédure pénale n’interdit la 
possibilité de capter qu’à compter de l’ouverture de l’audience, cette 
disposition, interprétée a contrario, ne constitue pas réellement une 
exception au principe. Elle est au surplus très diversement appliquée selon
les juridictions.

Cependant, et de plus en plus, cette interdiction est battue en brèche : 
nombreuses sont les autorisations données par les autorités judiciaires 
d’enregistrer des débats, soit pour des films destinés à être distribués dans
des salles de cinéma, soit pour des reportages ou des documentaires ayant
pour destinataire le grand public des chaînes de télévision.  
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Il existe donc une contradiction peu acceptable entre une situation de droit
et une situation de fait, laquelle se caractérise par un manque de lisibilité,
des inégalités de traitement et une réelle insécurité juridique. 

Toutefois, en acceptant néanmoins d’autoriser des enregistrements, 
l’institution judiciaire a manifesté qu’elle percevait les enjeux et qu’elle avait
la volonté de participer à la construction de la vision du monde qu’offrent les
médias audiovisuels.
Elle est en effet consciente que ceux-ci peuvent être un relais pertinent entre
elle et les citoyens qui cherchent à être mieux informés sur son 
fonctionnement et sur son activité.

Ce souci de transparence participe de la nature même de la démocratie. Les
citoyens ont le droit d’être informés sur le fonctionnement de l’institution 
judiciaire qui doit pouvoir répondre à cette demande.

L’institution  judiciaire a déjà engagé une démarche d’ouverture qui s’est
exprimée dans les lois des 2 février 1981 et 11 juillet 1985 qui atténuent le
principe d’interdiction de la loi du  6 décembre 1954. 

Le droit positif a donc prévu des dérogations au principe d’interdiction. La loi
du 11 juillet 1985 autorise en effet l’enregistrement des débats judiciaires
dans le cadre de la constitution d’archives historiques de la Justice, et la 
diffusion de ces mêmes débats dans des délais et des conditions différentes
selon que ceux-ci concernent des crimes contre l’humanité ou toute autre
affaire.

Par ailleurs, la loi prévoit la possibilité d’enregistrer certains actes judiciaires.
Le document audiovisuel peut en effet avoir un intérêt non seulement pour les
archives mais aussi pour l’acte de juger lui-même.

Dans trois hypothèses la captation des débats judiciaires est donc autorisée,
voire obligatoire sauf décision motivée en ce qui concerne les mineurs 
victimes d’infractions de nature sexuelle.

En application de l’actuel article 308 du code de procédure pénale dans sa
rédaction issue de la loi du 9 mars 2004, le président de la cour d’assises
peut en effet ordonner l’enregistrement de tout ou partie des débats, de sa
propre initiative ou à celle des victimes ou des parties civiles ; les documents
ainsi constitués peuvent ensuite être utilisés dans le cadre du procès lui-même
jusqu’à la clôture des débats, devant l’instance d’appel, lors d’un pourvoi en
cassation, ou, après une cassation ou une annulation sur une demande en 
révision, devant la juridiction de renvoi. 

L’article 706-52 du code pénal prévoit également l’enregistrement de 
l’audition des mineurs victimes des infractions de nature sexuelle les plus 
graves, en cours d’enquête et d’instruction.
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Enfin, la loi du 11 juillet 1985 a introduit la possibilité d’enregistrer les
débats judiciaires lorsque ceux-ci présentent un intérêt pour la constitution
d’archives historiques de la justice. Il appartient au premier président saisi
d’une demande de statuer sur celle-ci.
L’objectif qui a présidé à l’adoption de cette loi est la nécessité de ne pas
"priver la justice de toute mémoire vivante". 
Ce dispositif aurait dû permettre l’enregistrement de procès "qui revêtent une
dimension événementielle, politique ou sociologique telle qu’ils méritent 
d’être conservés pour l’histoire".
En réalité, seuls quelques grands procès historiques, essentiels pour notre
histoire et notre mémoire collectives, ont été enregistrés.

L’examen des dispositifs retenus par les pays étrangers est toujours une 
source de réflexion féconde. Force est de constater que les pays européens
et les Etats Unis connaissent des situations variées en matière de 
captation/diffusion des audiences judiciaires.

En Allemagne, tous les enregistrements de sons et d’images des débats se
déroulant en salle d’audience sont interdits si l’enregistrement est destiné au
public.

Au sein des juridictions anglaises et galloises, les appareils 
photographiques sont interdits tout comme la retransmission audiovisuelle
des débats judiciaires.
En 1992, l’Ecosse a autorisé les enregistrements et la retransmission des
débats judiciaires, d’abord à titre expérimental, puis à titre définitif pour
l’ensemble des juridictions du pays.
En 1994, pour la première fois dans son histoire judiciaire, l’Angleterre a
permis la retransmission de procès. Mais les débats judiciaires retransmis
par la BBC concernaient des affaires criminelles devant des juridictions 
écossaises. Il s’agissait par ailleurs d’une retransmission en différé.
En 2000, des propositions visant à permettre une retransmission 
audiovisuelle des affaires criminelles ont été formulées par le gouvernement,
mais il n’y a eu à ce jour aucune réforme, seulement le lancement récent
d’une expérimentation.

L’Italie autorise l’enregistrement et la diffusion sous réserve de l’accord du
juge et des parties. Les médias peuvent se dispenser de l’accord de ces 
dernières si l’affaire présente un “intérêt social”.

Enfin, la Finlande et la Norvège autorisent, sous certaines conditions, la 
présence de caméras au sein des prétoires. 

Aux Etats-Unis, la télévision bénéficie d’un très large accès aux prétoires
dans un grand nombre d’Etats. Les juridictions fédérales sont en revanche
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très réticentes et la présence des caméras n’est autorisée que de manière
exceptionnelle. 
Toutefois, il existe une chaîne privée de télévision dont l’objet est la 
retransmission en direct ou en léger différé des procès en cours.

La diversité des choix opérés  met en évidence la complexité de la question.

Aussi, en septembre 2003, le ministère de la Justice a-t-il constitué un 
groupe de travail au sein de l’administration centrale chargé de réfléchir sur
la question de la présence des caméras et des micros dans les salles 
d’audience. Ce groupe de travail a proposé d’autoriser l’enregistrement et
la diffusion des débats judiciaires, aux seules fins de réalisation de 
documentaires à vocation pédagogique, sous réserve du respect de 
certaines conditions, et notamment de l’accord des personnes concernées
par l’enregistrement.

Constatant que le problème justifiait une réflexion associant les 
professionnels concernés, le Garde des Sceaux, ministre de la Justice, a, par
lettre du 30 juin 2004, décidé la création d’un groupe de travail associant
le monde judiciaire et le monde des médias, et lui a donné la mission 
d’engager une réflexion d’ensemble sur la question de la captation et de la
diffusion des débats judiciaires.

Aux termes de cette lettre de mission, il a été demandé à la commission : 
• d’appuyer sa réflexion, notamment  sur une analyse de la pertinence de

la législation en vigueur au regard des attentes des médias audiovisuels et
des citoyens.

• de mener son travail à partir des propositions émises par le groupe de 
travail constitué à la Chancellerie en septembre 2003.

• de conduire cette mission en menant une large concertation associant des
représentants du Parlement, des professionnels de la communication, des
acteurs du monde judiciaire, des sociologues et des psychologues. 

Les contributions des uns et des autres ont été riches. Les regards croisés des
membres de la commission se nourrissant d’expériences multiples et variées
ont apporté au cours des débats et des nombreuses auditions, une 
contribution pluridisciplinaire qui a su prendre la mesure des 
questionnements sur la place de l’image au sein de l’institution judiciaire.

Il est en définitive apparu que, si au terme d’une analyse comparée des
avantages et des risques résultant de l’ouverture des prétoires, il est possible
de lever partiellement et sous certaines conditions l’interdiction 
d’enregistrement et de diffusion des débats judiciaires (I), il est essentiel que
les solutions retenues garantissent le respect des principes fondamentaux
régissant l’acte de juger  (II). 
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I MAINTENIR OU LEVER L’INTERDICTION 
D’ENREGISTREMENT ET DE DIFFUSION 
DES DÉBATS JUDICIAIRES ?

Après avoir recensé les  enjeux et analysé les avantages et les risques
de l’ouverture des prétoires aux micros et caméras, la commission a
recherché des solutions permettant de concilier tous les impératifs.

A. Les enjeux
Le débat concerne des questions de principe qui trouvent en grande
partie leur origine dans la difficulté de faire coexister les objectifs 
différents de l’institution judiciaire et des médias sans dommage pour
les justiciables. 

1.Deux logiques parallèles  

Les objectifs de la justice qui s’inscrivent dans le cadre d’une
des fonctions régaliennes de l’Etat sont orientés vers une 
élaboration loyale de la décision dans un cadre procédural
contraignant mais protecteur.  Ceux des médias, tels 
qu’information, divertissement... sont divers et nécessairement
inscrits dans un contexte marchand. Ces objectifs respectifs ont
peu à voir ensemble, si ce n’est que justice et médias 
contribuent fortement à la démocratie et s’adressent aux
mêmes citoyens.

Ces différences importantes se retrouvent tout au long du
déroulement de l’événement judiciaire et se traduisent dans la
manière très différente de le présenter. 

Le récit judiciaire privilégie naturellement la recherche loyale
de la vérité ; généralement écrit à plusieurs mains, il est 
souvent sinueux et confronté à des incertitudes ou des 
approximations ; il comporte des temps morts, des retours en
arrière, des zones d’ombre. Le récit médiatique est plutôt 
tourné vers les scènes marquantes de l’audience, ou celles qui
lui paraissent telles, même si elles ne sont pas nécessairement
les plus importantes pour l’élaboration de la décision. 
Si l’émotion est souvent présente dans le récit judiciaire où elle
a sa place, la finalité même de l’institution est de rendre une
décision qui ne soit pas dictée par elle. 
Ainsi, le serment des témoins et des jurés devant la cour 
d’assises invite ceux-ci à écarter haine et crainte. 
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Les médias tendent quant à eux à reconstruire le débat 
judiciaire dans un récit plus fluide, parfois stéréotypé, attentif
aux événements spectaculaires de nature à susciter et 
maintenir l’intérêt du public.

Par ailleurs, “pour la justice, seule la totalité fait sens”,  alors
que les médias se satisfont parfois de bribes, nécessairement
réductrices quelle que soit la qualité du professionnel concerné.
Ces éléments sont parfois recueillis en dehors de toute règle
procédurale, sans garantie d’impartialité, et alimentent des
procès hors les murs largement autonomes par rapport au
débat judiciaire.

Les personnes entendues, comme les membres de la 
commission, sont naturellement d’accord pour affirmer que le
récit médiatique ne doit pas perturber le récit judiciaire. Celui-ci
doit pouvoir continuer à bénéficier d’un environnement 
garantissant la loyauté et l’équilibre des débats.

Face à ces contradictions, introduire les caméras et les micros
dans les prétoires ne peut avoir de sens que s’il en résulte un
bénéfice pour le bien commun

.
2. L’enregistrement des débats judiciaires : un atout pour la démocratie ?

La justice est l’un des piliers de la démocratie, et la question
se pose de savoir si la présence des médias audiovisuels aux
audiences judiciaires est susceptible de s’inscrire dans une
perspective d’approfondissement de la démocratie.

Dans une démocratie, la justice est nécessairement publique.
Cette obligation fondamentale n’est pour certains pas 
suffisamment effective et, selon eux, les progrès des 
technologies de la communication pourraient permettre de
donner à cette règle essentielle une dimension nouvelle. La 
diffusion des images des débats judiciaires ne s’inscrirait donc
que dans un processus naturel d’accroissement des possibilités
offertes par les technologies modernes et il n’y aurait qu’un
changement d’échelle.

La justice est rendue “Au nom du Peuple français”. A ce titre,
les juges doivent rendre compte de la mission qui leur est
confiée, et pas seulement à travers les voies de recours. La 
justice doit donc accepter d’être évaluée et de "s’exposer au
regard public". 
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C’est à travers les médias que ce regard pourrait s’exercer.
Elle constitue également une référence forte de la société dans
laquelle nous vivons et, à ce titre, il est souhaitable qu’elle
montre son fonctionnement, qu’elle se rende lisible.

Selon divers intervenants, une meilleure connaissance de 
l’institution, qui n’a d’ailleurs rien à cacher, serait de nature
non seulement à inspirer confiance aux citoyens mais aussi à
maintenir et faire prospérer celle-ci. Nous vivons dans une
"démocratie fiduciaire", dont il convient d’assurer la 
pérennité. La captation et la diffusion de débats judiciaires
pourraient y contribuer.

Plusieurs intervenants ont relevé que la présence des caméras
dans l’enceinte judiciaire contribuerait à modifier l’image du
juge, lequel est souvent perçu comme un personnage distant et
inscrit dans une certaine toute puissance, pour en faire un juge
"obligé de se regarder dans le miroir de l’opinion publique",
non pour se conformer à une image, mais pour s’y voir dans
sa réalité. Cela aurait aussi l’avantage de placer le juge et le
justiciable, - désormais tous les deux sous le regard 
médiatique -, dans un rapport moins inégalitaire.

Enfin, sous l’œil de la caméra, l’attitude de chacun pourrait
s’améliorer pour le bénéfice de tous.

La présence des médias pourrait donc répondre à un triple
objectif :
• de transparence : rien de ce qui se fait n’est caché aux yeux

du public ; 
• de pédagogie : tout citoyen serait, d’une part, éclairé sur les

risques encourus en cas de comportement déviant et sur les
procédures à suivre en cas de litige et, d’autre part, à même
de mieux de comprendre les enjeux auxquels l’institution est
confrontée ; 

• et enfin de culture : le mode de fonctionnement judiciaire
serait mis à la portée de tous.

Si les avantages en termes de démocratie apparaissent 
indéniables, chacun s’accorde toutefois à reconnaître qu’il
existe des risques à ne pas sous-estimer.
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3. Des risques à évaluer

Un débat sur l’importance de l’impact de l’image a traversé la
commission. Certains ont estimé que le passage de l’écrit à
l’image et/ou au son en direct modifie fondamentalement la
réception de l’information, en abolissant la distance qu’il est
nécessaire de mettre entre l’événement et celui qui le regarde
pour lui permettre de ne pas se situer exclusivement sur des
registres émotionnels. D’autres ont estimé au contraire, que ce
passage ne correspond qu’à une évolution qui ne change pas
la nature de l’information.
Ce débat démontre que l’entrée des caméras et des micros
dans les juridictions peut ne pas être sans conséquences.

Plusieurs critiques portent sur les effets néfastes soit sur 
l’audience elle-même, soit sur le comportement de ses acteurs.
Il a été rappelé que la présence d’un tiers aussi prégnant 
qu’une caméra de télévision peut modifier le comportement
des uns et des autres lors du procès, en provoquant soit des
dérives de "starisation" qui peuvent atteindre tout aussi bien
les magistrats que les avocats ou leurs clients (et en 
général tous les acteurs du procès), soit des comportements
excessifs qui auraient pour finalité d’instrumentaliser le procès
au bénéfice de certains acteurs de celui-ci.

Le risque que la présence de caméras et de micros peut faire
peser sur le déroulement serein des débats est réel, mais, de
l’avis presque unanime, peut être largement atténué par des
solutions techniques.

La commission s’est constamment inquiétée du risque de 
dérives que l’introduction d’une logique économique pouvait
faire courir et notamment celui de voir transformer la justice en
spectacle, ou en “justice réalité” qui conduirait, en fait, à 
transformer le territoire national en une vaste salle d’audience
dans laquelle tous les spectateurs seraient juges. Il s’agit pour
la commission d’un risque majeur de nature à affecter non 
seulement l’institution mais également les acteurs en ce qu’il
porterait atteinte aux droits procéduraux découlant de 
l’application des codes de procédure pénale ou civile et/ou
de la Convention européenne de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales.
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Les risques concernant la sécurité des acteurs sont une question
qui est aussi apparue essentielle à la commission. 

A l’évidence, la médiatisation de certaines affaires, et 
notamment dans certaines juridictions, est de nature à 
amplifier les risques qui existent déjà, à rendre divers acteurs
beaucoup plus identifiables et repérables, et donc plus 
vulnérables. La sécurité des magistrats et des fonctionnaires,
celle des avocats, celle des témoins doit être une priorité. 

Pour la très grande majorité des organisations professionnelles
de magistrats et de fonctionnaires, ce risque ne doit pas 
empêcher une plus grande ouverture des prétoires aux 
caméras, mais doit être analysé à sa juste importance pour
qu’il y soit répondu par des solutions adaptées.

Le souci de la dignité des personnes et de la protection de leur
avenir conduit la commission à attirer l’attention sur les risques
que la médiatisation de certains types d’affaires pourraient
faire courir. Les salles d’audience sont des lieux publics dans
lesquels sont évoqués des drames et des blessures souvent 
éminemment intimes. La nature particulière de certains procès
ne se prête pas à leur enregistrement. A titre d’exemple, 
certaines affaires de mœurs, ou mettant en cause des mineurs
ou des personnes fragiles, ne sauraient faire l’objet de ce type
de médiatisation. 

Les experts psychologues ou psychiatres qui ont été entendus
ont unanimement fait observer que les adolescents en 
souffrance dont ils ont la charge pourraient être déstabilisés
par la vision fragmentaire que donne nécessairement un
média audio-visuel de la réalité judiciaire. Ils ont rappelé que
les adolescents ont avant tout besoin de sécurité et de stabilité
et que ceux-ci seraient atteints par ces visions lacunaires d’un
réel qui leur échapperait. En outre, ils ont insisté sur le fait que
sur le plan thérapeutique et clinique, il était très peu 
souhaitable que des images des victimes ou des auteurs 
d’infractions soient définitivement fixées. 
Renvoyées à une image figeant leur douleur, les victimes ne
pourraient se livrer au travail de deuil nécessaire à leur 
reconstruction. 
Les auteurs d’infractions pourraient, quant à eux, se voir 
enfermés dans un statut de délinquant. La médiatisation de leur
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affaire contribuerait à les stigmatiser de manière prolongée et
pourrait constituer une forme de peine supplémentaire.

Les personnes qui ont porté la parole des victimes se sont
d’ailleurs montrées très opposées à la captation. Les condamnés
qui ont été entendus sont également très réticents, même si 
certains indiquent que la captation et la diffusion pourraient
parfois leur procurer des bénéfices individuels.

Enfin, la captation et surtout la diffusion sont de nature à affecter
une sorte de “droit naturel à l’oubli”, c’est-à-dire la possibilité
pour tous, à un moment donné, de tourner la page.

4. Des effets induits à ne pas négliger

Il est également nécessaire d’avoir bien conscience que la 
diffusion des débats judiciaires s’accommode mieux de la 
procédure accusatoire que de la procédure inquisitoire. Pour
certains, il s’agit d’un avantage, pour d’autres, d’un 
inconvénient. A tout le moins, il s’agit d’un effet induit qui
aurait nécessairement un impact sur l’audience elle-même. Ce
moment de la procédure, qui s’appuie beaucoup sur l’enquête
ou l’instruction, et donc sur l’écrit, évoluerait nécessairement
vers davantage d’oralité qui permettrait à la justice de trouver
"une autre signification de sa fonction sociale".

Dès lors, pour reprendre une formule utilisée par l’une des 
personnes entendues, on pourrait assister au basculement de
l’image d’un juge tout puissant (dont la figure de référence est
celle de Jupiter) vers celle d’un juge arbitre qui renoue le lien
social (qui peut être référé à Hermès).
Le visionnage d’une émission de la chaîne Court TV (média
nord-américain dédié à la retransmission des procès) a 
conforté cette perspective.

Il est aussi apparu à la commission que, parmi les effets
induits susceptibles d’apparaître, figurait celui de voir certains
justiciables renoncer au juge pour que leur affaire ne soit pas
enregistrée et diffusée, ce risque concernant divers types 
d’affaires : pénales, certes, mais surtout commerciales, civiles
ou sociales.
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La commission a examiné les différentes possibilités d’évolution
permettant de tenir compte de tous ces enjeux, c’est-à-dire de
tirer profit de l’entrée des caméras dans les prétoires, tout en
prévenant les risques dénoncés.

B. Le choix de la commission : instituer l’autorisation de capter 
et diffuser.

Certaines des personnes entendues ont fait part de leur complète 
hostilité à une quelconque autorisation de capter et de diffuser. Au
cours d’une visioconférence, des juges fédéraux américains ont 
exprimé leur opposition à la présence de toute caméra, contrairement
à des juges étatiques, il est vrai soumis à l’élection. Néanmoins, la
commission a rejeté l’éventualité d’une interdiction totale et effective
qui préviendrait certes les excès, mais priverait aussi des avantages.

Les membres de la commission ont également considéré que le statu
quo n’était pas satisfaisant dans la mesure où les autorisations de 
capter et de diffuser sont données en contradiction avec les 
dispositions légales, dans le cadre d’un système d’autorisation 
aléatoire, discrétionnaire et dépourvu de cohérence, face auquel les
médias ne sont pas à égalité. Elle a également considéré que ce 
système ne répond qu’imparfaitement au souci légitime des citoyens
d’être mieux informés sur le fonctionnement de l’institution judiciaire
et sur son activité.

Elle a enfin rejeté un régime de complète liberté qui ne peut 
qu’apparaître irréaliste et dangereux tant il ferait courir des risques
graves aux débats judiciaires et pourrait être peu respectueux des
droits des personnes.

A une large majorité qui transcende les clivages catégoriels et les 
sensibilités diverses, la commission a estimé que revenir sur le 
principe d’interdiction absolue régissant le droit actuel, et légaliser
l’enregistrement et la diffusion de certains débats judiciaires n’était pas
nécessairement incompatible avec les exigences fondamentales attachées
à l’exercice de la justice, dès lors que  certaines conditions étaient 
remplies.

Deux régimes susceptibles d’être retenus, celui de la liberté encadrée
(1) et celui de l’autorisation préalable (2), ont fait l’objet de 
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nombreux échanges. La commission s’est en définitive prononcée
pour un régime d’autorisation préalable. 
Au terme des préconisations qu’elle a élaborées lorsqu’elle a essayé
d’esquisser les règles répondant aux besoins tout en prévenant les
inconvénients, il apparaît que la déclinaison des deux régimes peut
se faire dans des termes assez proches.

Il faudra certes choisir un principe et chacun connaît sa valeur 
symbolique. Mais le contenu réel des règles à édicter est peut-être 
encore plus déterminant.

1.Le premier système de légalisation envisageable : 
la liberté encadrée 

Fondé sur la responsabilité des médias, ce système laisse à
ceux-ci, dans certaines limites, l’entière liberté de capter et de
diffuser ce qui les intéresse. Sous réserve d’une distinction
entre les audiences publiques et non publiques, la liberté de
capter est la règle, le refus l’exception. Le plus souvent, les
médias n’ont en conséquence à recueillir ni l’accord de 
l’institution ni celui des parties. L’intégralité des débats doit
faire l’objet de la captation, sauf si celle-ci est limitée à ce qui
précède l’ouverture des débats, et/ou au prononcé de la 
décision.

Le souci de protection des personnes conduit les promoteurs de
ce choix à prévoir que certains types d’affaires et certaines
personnes doivent échapper à la liberté de captation et de 
diffusion. 
Doivent êtres exclues de la captation : 
• les affaires relevant du droit de la famille, sauf accord des

parties ;
• les affaires concernant les incapables ;
• les affaires relatives à des faits dont l’évocation est 

susceptible de porter atteinte à la dignité de personnes ( par
exemple affaires d’agressions sexuelles), sauf consentement ;

• certaines situations, comme par exemple celles mettant en
jeu le secret professionnel des avocats, les droits de la défense
(conversations entre avocats, entre avocats et clients, entre
magistrats et entre magistrats et avocats lorsqu’elles ne 
relèvent pas du déroulement public de l’audience).
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En contrepartie de la liberté de captation, les acteurs, qui 
doivent être informés préalablement du projet, disposent d’un
droit d’opposition qui permet à une autorité, que certains ont 
appelé le juge de la mise en image, de refuser la captation
lorsque celle-ci est de nature à porter atteinte à leur dignité, à
leurs droits procéduraux, à la présomption d’innocence et à
leur sécurité.

Ce juge garantirait une certaine cohérence au sein d’une
même juridiction.

L’encadrement de la diffusion répond au même souci de 
protection des personnes, notamment si la diffusion n’est pas
intégrale mais concerne un produit monté, accompagné ou
non d’un commentaire. Le montage doit répondre aux 
exigences de bonne foi, de sincérité et de loyauté.

Si cette solution présente l’avantage d’afficher un principe fort
et de clarifier les relations entre l’institution judiciaire et les
médias audiovisuels, elle donne un rôle passif à la justice qui
s’en remet aux médias alors qu’elle peut parfois être légitime
à vouloir faire prévaloir certains arguments. Par ailleurs, un
régime de liberté,  même encadré, constituerait une telle 
évolution qu’il est difficile d’en prévoir d’ores et déjà les effets.
Mal accepté par l’institution, il pourrait engendrer des effets
pervers tels que multiplication des décisions de huis-clos, 
interprétation extensive des notions d’atteinte à la dignité et à
la sécurité des personnes, et ce, dans le souci d’éviter les
contraintes de la captation. Il présente en outre, pour la 
majorité des membres de la commission, l’inconvénient de
faire prévaloir de manière excessive le "droit à l’information",
au détriment d’autres droits fondamentaux de nature 
personnelle, même si les exceptions prévues peuvent 
contribuer à rétablir un certain équilibre.

Une autre forme de régime de liberté a été explorée : un
régime permettant de capter et de diffuser librement les débats
judiciaires, dès lors que la captation et la diffusion seraient
intégrales et sous réserve que cette dernière soit effectuée à
bref délai après leur clôture, et sans rediffusion.
Majoritairement, la commission estime que la diffusion de 
l’intégralité des débats est le système qui respecte le mieux les
droits des personnes, le déroulement des débats judiciaires et
l’exigence d’absence de parti pris.
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Toutefois, consciente des contraintes économiques, la 
commission imagine mal qu’une telle obligation puisse être
imposée aux médias, sauf dans le cadre d’une chaîne
publique spécialisée, une telle chaîne pouvant cependant ne
pas être exclusivement consacrée aux débats judiciaires. 

Elle a donc également envisagé la question sous l’angle de la
mise en ligne des débats sur un site web que l’institution 
alimenterait elle-même, choisissant les affaires devant être
mises en ligne selon des modalités à définir. Ce choix pourrait
être confié à une commission comprenant des représentants de
l’institution et des médias.

Elle est cependant consciente que la mise en ligne est 
susceptible de faire perdre tout contrôle ultérieur sur 
l’utilisation du produit. En outre, la qualité de celui-ci risque
d’être médiocre.  

2. Le second système de légalisation envisageable : l’autorisation 
préalable de l’institution.

Les risques liés à la captation et à la diffusion peuvent 
apparaître tels qu’ils justifient que tout projet de captation et
de diffusion obtienne avant sa réalisation l’accord de 
l’autorité judiciaire. 
Celle-ci est en effet légitime à faire entendre son point de vue,
et compte tenu de la mission constitutionnelle confiée aux
juges, à le faire prévaloir.

Si la mise en oeuvre de ce système devait mettre en évidence
que les risques ont été surévalués, un tel système pourrait 
éventuellement constituer une transition vers un régime de 
liberté de captation et de diffusion, le temps que l’institution
expérimente la présence des caméras et s’approprie une 
nouvelle culture dans ses relations avec les médias.

L’inconvénient de ce régime tient à la suspicion qu’il est de
nature à provoquer en cas de refus d’autorisation. Il est 
toutefois possible, dans un univers où l’impartialité est une 
exigence fondamentale, de faire  confiance aux professionnels
et de rappeler que des règles comme celle de l’obligation de
motiver la décision sont de nature à empêcher l’arbitraire. 
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Il est en outre certain qu’une plus grande familiarité avec les
médias, et surtout la démonstration  par ceux-ci de leur 
capacité à jouer le jeu de la qualité et du respect des 
personnes, sont de nature à faciliter sa mise en œuvre. 

Ce système présente l’avantage essentiel de responsabiliser
l’institution et les médias dans une démarche conjointe, de 
permettre une évolution pouvant  trouver sa place dans la 
culture de l’institution et de faire entendre la voix de celle-ci
dans un régime plus souple que celui du recours. Il a la 
préférence de la majorité de la commission.

Les débats sur le recensement des problématiques et des 
solutions envisageables ont fait apparaître que la commission
était traversée par une pluralité d’opinions. Malgré ses 
divergences, elle est parvenue à dégager  un socle commun, à
préciser ce que pourrait être le périmètre de l’image et du son
dans les enceintes judiciaires. Consciente de la complexité des
enjeux et soucieuse de faire des propositions permettant de 
pallier les difficultés actuelles, la commission a recherché des
solutions pragmatiques permettant d’assurer un certain 
équilibre entre les avantages et les inconvénients relevés et de
concilier tous les intérêts en présence. Elle s’est donné comme
fil conducteur le respect des personnes et la préservation de la
qualité du débat judiciaire. Susceptibles de s’inscrire dans la
culture judiciaire, les solutions qui se sont majoritairement 
dégagées constituent une évolution et non une révolution.
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II COMMENT ARTICULER PRÉSENCE DES MÉDIAS 
AUDIOVISUELS DANS LES PRÉTOIRES ET RESPECT DES
PRINCIPES ?

La commission a tout d’abord tenu à affirmer que les questions de la 
captation et de la diffusion devaient être liées. Dès lors que l’on ne se 
trouve pas dans une situation de constitution d’archives, l’usage que les
médias entendent faire des documents captés est déterminant. 

Elle a également tenu à opérer une distinction entre les audiences publiques
et les audiences non publiques, qui ne peuvent être captées que dans 
certaines conditions, et à rappeler le rôle essentiel du président d’audience
dont les pouvoirs de police ne doivent pas être affectés par la captation et
les difficultés en résultant.

La commission a majoritairement estimé que le choix d’un régime 
d’autorisation était en l’état préférable à un régime de liberté fût-il encadré.
La nécessité de protéger les personnes (A), de préserver la qualité des débats
judiciaires (B), et de définir les règles de la captation (C) l’a conduite à des
préconisations le plus souvent consensuelles.

A. La protection des personnes

Le consentement des personnes constitue un mode de protection 
habituel. Pourtant la commission a majoritairement renoncé à 
préconiser un recueil systématique du consentement des acteurs en
estimant que diverses mesures pouvaient atténuer les risques résultant
de ce choix.

Exiger systématiquement cet accord aurait  de fait  pour conséquence,
ainsi que l’ont relevé plusieurs intervenants, de limiter la possibilité de
captation et de diffusion. En effet, il est probable que seules les 
personnes les mieux informées et conseillées se décideraient 
conformément à leurs intérêts, ce qui limiterait les bénéfices pouvant
être tirés de l’ouverture des prétoires. 

Cependant le choix est apparu complexe : on peut en effet considérer
que, si les besoins de l’information justifient qu’il soit passé outre à un
défaut de consentement, et donc que les débats puissent être 
enregistrés pour des affaires s’inscrivant dans l’actualité, la question
est plus délicate lorsqu’il s’agit de faire oeuvre artistique ou 
documentaire sur l’institution elle-même. Il est permis de se demander
s’il est légitime d’utiliser sans leur accord le cas particulier de 
justiciables pour les besoins d’un propos auquel ceux-ci sont 
individuellement étrangers.  
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La question du montage est également au cœur du problème. 
En effet, les justiciables ont d’autant plus besoin de protection qu’ils
sont en général fragilisés par les événements qui les ont conduits
devant une juridiction. Il faut donc leur éviter d’avoir à subir non 
seulement les conséquences liées à leur passage devant la justice,
mais aussi les risques résultant de la médiatisation et du montage.

La commission a cependant estimé que certaines personnes devaient
être protégées plus que d’autres, qu’il était nécessaire de graduer le
degré de protection accordé et, en conséquence, de subordonner
dans certains cas l’autorisation de capter au consentement des 
personnes concernées.

1 Préserver les “personnes protégées”.

Le juge est non seulement le gardien des libertés individuelles
mais aussi le protecteur naturel des mineurs et des incapables
majeurs. Il lui appartient en conséquence d’être 
particulièrement vigilant lorsqu’il est saisi de demandes de 
captation/diffusion de débats ou d’entretiens concernant ces
personnes fragiles en raison de leur âge ou de leur état de
santé. 

Le principe est donc d’exclure la possibilité de capter et 
diffuser les audiences concernant ces personnes.

Toutefois, comme il est indéniable qu’il existe un véritable 
intérêt à ce que l’institution se donne aussi à voir dans sa prise
en charge de ces publics, et que, par ailleurs, les médias ont
déjà fait la démonstration de leur capacité à traiter ces débats
avec le plus grand respect des personnes, la commission 
préconise que des captations et diffusions puissent parfois être
autorisées.

Dans ce cas, le juge des tutelles et le juge des enfants doivent
se voir confier le pouvoir d’autoriser ou de refuser la captation
de débats et/ou entretiens concernant ces personnes, après
avis du ministère public. 
De plus, les personnes concernées ainsi que leurs représentants
légaux doivent donner leur consentement à la captation et à la
diffusion. 
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Enfin, même en cas d’autorisation accordée et de 
consentement donné, il reste indispensable, dans un souci de
dignité des personnes et de préservation de leur avenir, de
faire obligation aux médias de garantir l’anonymat complet
effectif de ces personnes, non seulement en dissimulant les
éléments d’identification des intéressés, mais également en
floutant les visages et les silhouettes, et en déformant les voix. 
Il faut en outre veiller à ce que la cohérence des décisions soit
assurée sur le plan national.

2 Assurer une protection maximale des témoins et des jurés  

La commission a conscience de la nécessité d’être très vigilant
en matière de protection des témoins. Il en va de leur propre
sécurité et des besoins de l’institution qui doit pouvoir compter
sur leur comparution à l’audience. La crainte d’éventuelles
représailles pourrait la compromettre. Certes, le risque existe
déjà, mais il serait démultiplié par l’effet de la diffusion.

De plus, pour certains témoins, l’émotion, la pudeur ou la 
mémoire défaillante constituent déjà des obstacles à leur 
capacité à s’exprimer. Il faut parfois du temps pour parvenir à
installer suffisamment de confiance avec un témoin pour qu’il
“mette sur la table ses sentiments enfouis, des scènes qu’il veut
oublier, des fréquentations dont il n’est pas toujours fier, enfouis
dans une couche de pudeur et de culpabilité”. Qu’en sera-t-il
devant une caméra si ces témoins savent qu’ils seront vus et
entendus à la télévision ? 

La commission estime donc indispensable de garantir aux
témoins une protection maximale en confiant au président 
d’audience le pouvoir d’interdire la captation de leurs 
dépositions, y compris sous forme de simple lecture de leurs
déclarations, et en subordonnant la diffusion des images et du
son les concernant à leur anonymisation. 
Seul le consentement préalablement recueilli par les médias,
consentement écrit et éclairé, doit pouvoir les dispenser de 
l’anonymisation et du floutage. 
Il apparaît également nécessaire de donner au président 
d’audience le pouvoir d’imposer l’anonymat du témoin, quand
bien même celui-ci y aurait  renoncé.

Enfin, pour des raisons de sécurité, il apparaît opportun 
d’interdire la captation de l’image des jurés.
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3. Assurer une protection médiane des parties lors des audiences 
non publiques.

Si les audiences non publiques ne doivent pas faire l’objet
d’une captation/diffusion, force est de constater que nombre
d’entre elles intéressent nos concitoyens, notamment en matière
familiale. A un moment ou à un autre de leur vie ceux-ci 
peuvent en effet être confrontés à une rencontre avec 
l’institution judiciaire pour ce motif.

Compte tenu du très grand intérêt des médias pour ces 
audiences, et dans la mesure où la protection par l’absence de
publicité des débats n’est plus aujourd’hui instituée que dans
un intérêt strictement privé, il est apparu possible d’autoriser la
captation et la diffusion après accord écrit et éclairé des 
parties recueilli par les médias.

Toutefois, il serait inacceptable que les enfants mineurs d’un
couple en voie de séparation, évoqués lors de la procédure,
puissent faire l’objet d’une identification lors d’une audience
devant le juge aux affaires familiales. 

Aussi la commission préconise-t-elle que dans ce cas 
l’anonymisation et le floutage soient complets pour que les
enfants ne puissent être identifiés.

4. Assurer une protection minimale des autres personnes.

La commission a estimé que si les médias audiovisuels ne
devaient que, sous d’importantes réserves, pouvoir filmer et 
diffuser des images concernant des personnes sous protection,
des témoins, des parties lors des audiences non publiques, il
était opportun - en respectant ainsi un principe de 
proportionnalité - de prévoir une forme minimale, mais 
néanmoins effective de protection des autres personnes 
susceptibles d’être filmées. 

Comme il a été indiqué plus haut, la commission a estimé de
manière majoritaire que le consentement des parties n’avait à
être sollicité que dans les cas qui viennent d’être énoncés, et
que dans les autres, l’autorisation de capter et de diffuser était
acquise aux médias.
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Ce régime exige cependant d’une part, que les parties soient
prélablement informées de la captation et de la diffusion et
d’autre part, que les motifs légitimes qu’elles pourraient avoir à
opposer soient soumis à l’appréciation d’un juge.

Aussi recommande-t-elle la  possibilité pour les parties d’élever
- jusqu’à l’ouverture des débats - une contestation écrite 
transmise par tout moyen au premier président de la cour 
d’appel appelé à statuer après avoir recueilli toutes 
observations utiles.  

Un tel recours ne doit cependant pas perturber la bonne 
administration de la justice. Il convient donc de prévoir que
celui-ci ne sera suspensif ni de l’audience ni de la captation,
mais que le média devra ensuite, sous peine de sanction, 
exécuter la décision que rendra le premier président. 

Il est par ailleurs nécessaire de prévoir qu’en aucun cas un 
problème lié à la captation/diffusion ne pourra entraîner la 
nullité de la procédure.

Les magistrats, les fonctionnaires des greffes, et tous les 
intervenants devant les juridictions peuvent aussi avoir de 
légitimes motifs pour ne pas être enregistrés, et notamment des
motifs de sécurité. Si leur consentement n’a pas à être sollicité,
ils doivent eux aussi pouvoir demander au premier président de
la cour d’appel leur anonymisation en cas de risque d’atteinte
à leur sécurité. 

Par souci de sécurité, il est également préférable de prévoir que
les médias devront procéder à l’anonymisation des forces de 
l’ordre. 

Enfin, les personnes assistant à l’audience ayant le loisir de
quitter celle-ci à tout moment, il n’y a pas lieu de prévoir pour
elles le droit de s’opposer à la captation et à la diffusion de
leur voix, de leur image et de celles de leurs biens.   
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B la préservation des débats judiciaires

1. Garantir la sérénité des débats judiciaires

La présence des médias audiovisuels dans les prétoires ne doit
en aucun cas affecter la nécessaire sérénité des débats. Il n’est
d’ailleurs pas inutile de rappeler qu’une des raisons qui a poussé
le législateur sous la IV e République à interdire leur présence
lors des audiences judiciaires était l’aspect "anarchique et
bruyant" de leurs interventions. L’affaire Dominici constitue à
cet égard à la fois un repoussoir et une leçon. Les débats
avaient à l’époque été fortement perturbés par les flashs 
incessants des photographes, par leur présence inopportune, et
par l’emprise des médias sur le procès qui en avait grandement
affecté la sérénité. 
Chaque membre de la commission est parfaitement conscient
que cette sérénité est une exigence absolue au même titre que
la protection de personnes. 

Il lui semble que cette exigence ne pourra être effective que si
le rôle de police d’audience du président est conforté et total à
l’égard des médias. Il doit avoir le pouvoir d’interrompre la
captation pour maintenir la sérénité des débats.

Sa tâche doit être facilitée par des mesures matérielles. La 
commission recommande donc l’équipement des salles 
d’audience par des matériels discrets qui seuls peuvent limiter
les risques de perturbation.

Enfin, une formation des professionnels de la justice à 
l’audiovisuel les mettrait mieux à même de maîtriser les 
événements de l’audience qui pourraient amener les magistrats
à intervenir sur la captation.  

2. Autoriser la seule captation intégrale des débats.

Une ligne commune s’est dégagée au sein de la commission
pour recommander que seule la captation intégrale des débats
soit autorisée. Un des principes forts retenus par la commission,
la liaison nécessaire entre la captation et la diffusion, implique
que la diffusion, qu’elle soit totale ou partielle, puisse tirer sa
substance d’un matériau intégral. La sincérité et la loyauté du
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produit diffusé ne peuvent exister que si l’intégralité des débats
a été captée. Il n’est pas concevable que quelques extraits
soient diffusés sans que celui qui les choisit le fasse sur 
l’intégralité des débats. 

Le média capteur  ne doit pas disposer d’un droit de "pré-
montage" lors de l’enregistrement. Autoriser une captation 
partielle rendrait illusoire la possibilité de contester et 
d’apprécier ensuite la loyauté de l’extrait diffusé.

Par dérogation la commission a estimé qu’il était opportun
d’autoriser en tout état de cause la captation et la diffusion des
images précédant l’ouverture de l’audience, ainsi que le 
prononcé de la décision, y compris en direct, dans le respect
des règles de protection des personnes énoncées plus haut. 

Il est par ailleurs apparu indispensable à la commission de 
prévoir le dépôt légal des images captées. Les produits diffusés
doivent être conservés dans un cadre à définir.

Il sera également nécessaire de définir le statut juridique de ces
documents audiovisuels au regard de la législation sur la 
propriété littéraire et artistique. 

Sans doute faut-il recommander que les images captées ne 
fassent pas en elles-mêmes l’objet d’un droit de propriété 
littéraire et que soient définis le régime de leur cession, de leur
réutilisation et l’aspect financier de ces opérations.

Enfin, la question de la traçabilité est apparue importante à la
commission, compte tenu de la durée de vie éphémère de 
nombreuses sociétés de l’audiovisuel, et de la fréquence des
cessions de droits.

3. Privilégier la diffusion de l’intégralité des débats judiciaires  
de préférence à celles de simples extraits.

La question du montage qu’implique la diffusion d’extraits a
donné lieu à des points de vue très divers de la part des 
personnes entendues. Certains, y compris des professionnels
de l’audiovisuel, estiment qu’il est nécessaire que l’institution
conserve un contrôle du produit compte tenu des risques 
auxquels exposent coupures et montages.  
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Compte tenu de ces éléments, il est apparu à la majorité de la
commission que seule la diffusion intégrale des débats était de
nature à répondre à l’exigence d’impartialité de leur 
présentation.

Toutefois, la commission a eu conscience que cette exigence se
heurte aux contraintes qui pèsent sur l’activité des médias 
généralistes. 

C’est donc dans ce cadre que la création d’une chaîne 
spécialisée à été évoquée, étant précisé qu’une telle chaîne
pourrait accueillir d’autres programmes. 
Comme il était par ailleurs noté que le coût de création de cette
chaîne pouvait peser lourdement sur la collectivité nationale si
elle devait être publique, il a été suggéré d’examiner la 
possibilité de la mise en ligne sur internet des débats 
judiciaires. L’éventualité des "webcam”  est apparue dès lors
comme une solution intermédiaire, sous les réserves qui ont
déjà été indiquées. Le choix des diffusions appartiendrait en ce
cas à l’institution, ce qui peut constituer une garantie minimale.

Par souci de réalisme, la commission a donc opté à titre 
subsidiaire pour la possibilité de diffuser des extraits des
débats judiciaires. Afin de pallier les dérives d’un montage
et/ou d’un choix d’extraits qui trahiraient les débats, la 
commission a préconisé que tout manquement soit sanctionné,
non dans le cadre d’un contrôle a priori, par trop contraignant
mais selon les règles de la responsabilité civile.

4. Interdire la diffusion avant le prononcé de la décision sous peine de 
sanctions pénales, civiles, administratives

La commission a estimé que la diffusion des audiences 
judiciaires ne peut avoir lieu avant le prononcé de la décision
de justice. En effet, la solution inverse consistant à diffuser en
temps réel est apparue comme pouvant dans certains cas
influer sur le cours des débats, sur la sérénité et la dignité de
ceux-ci, et sur la décision à venir. La commission estime qu’il ne
faut pas courir le risque de favoriser des dérives conduisant à
la “justice réalité” ou à la “justice spectacle” qu’une diffusion
en temps réel ou en léger différé permettrait. 
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Les manquements à cette obligation de diffusion post-
sentencielle doivent eux aussi faire l’objet de sanctions 
pénales, civiles, administratives, la place du Conseil supérieur
de l’audiovisuel devant, de manière générale, être 
déterminante dans le dispositif de contrôle et de sanction.

Il faut néanmoins noter que quelques membres de la 
commission se sont déclarés favorables à une diffusion sinon
immédiate, du moins en léger différé, sur le modèle du 
tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie. Ils fondent
leur point de vue sur le fait qu’il existe déjà des comptes 
rendus écrits et oraux, et que la retransmission de quelques
extraits serait sans influence réelle sur la suite du procès.

5. Diffuser les débats à bref délai

Trois questions se posent à propos des délais de diffusion,
d’une part celle du moment à partir duquel il est possible de
diffuser, d’autre part celle du délai pendant lequel il est ensuite
possible de diffuser, et enfin le délai à l’expiration duquel le
produit audiovisuel revient dans le domaine public.

La première question a trait à la portée de l’exercice d’une
voie de recours, et à celle du délai de recours lui-même.
A une grande majorité, les membres de la commission ont estimé
qu’il devait être possible de diffuser les débats judiciaires dès
le prononcé de la décision. Ce point de vue est argumenté par
le fait que les débats ont été publics, tout comme la décision,
et que le motif conduisant à ne pas permettre la diffusion en
temps réel, à savoir influer sur les débats en cours, n’a plus de
pertinence. Les professionnels de l’audiovisuel ont également
insisté sur le fait que retarder la diffusion au-delà de quelques
jours faisait perdre une grande partie de son intérêt à celle-ci ;
à plus forte raison en cas d’appel, instance qui n’intéresse que
peu les médias.

Certains ont toutefois estimé que diffuser avant le caractère
définitif d’une décision pouvait, en cas d’appel, porter atteinte
à la présomption d’innocence. 
Il apparaît cependant qu’il peut être remédié à ce risque en
limitant le temps de diffusion à un délai très bref, de telle sorte
qu’il soit sans effet sur l’instance d’appel.
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La commission a par ailleurs été très attentive au fait que la
publicité des débats, qui serait dorénavant également assurée
par la captation et la diffusion, est une publicité éphémère,
liée au temps de l’audience et aux comptes rendus de presse
pendant une brève période. La commission a souhaité 
conserver à la publicité des débats cet aspect “évanescent” en
se déterminant sur des délais de diffusion brefs. Cette 
préconisation répond à la question du “droit à l’oubli” qui
peut être revendiqué par les personnes confrontées pour
quelque raison que ce soit à la justice, et qui souhaitent 
pouvoir, à partir d’un certain moment, passer à autre chose.
Le débat a conduit la majorité de la commission à considérer
que ce “droit” devait être respecté ne serait-ce que pour ne
pas figer les personnes concernées dans ce qui a été, à un
moment donné leur statut. 

En préconisant une diffusion pendant un bref délai, la 
commission a cherché à parvenir à un point d’équilibre entre
le droit de savoir et le “droit à l’oubli”. 

Dans cette perspective, il est apparu légitime de soumettre
toute rediffusion à l’autorisation d’un magistrat qui pourrait
être le président du tribunal de grande instance de Paris. 

Pour répondre à la troisième question relative au délai à 
l’expiration duquel le domaine public reprend ses droits, il
apparaît opportun à la commission qu’une cohérence soit 
établie avec les délais applicables en matière d’archives
publiques.

6. Prohiber toute forme de rémunération directe ou indirecte et interdire
toute coupure publicitaire lors de la diffusion.

A l’évidence, il est indispensable de soustraire les débats 
judiciaires aux risques que ferait courir à la sérénité, à la dignité
et à la loyauté toute intrusion de considérations financières. Les
membres de la commission ont en conséquence préconisé de
prohiber toute forme de rémunération directe ou indirecte par les
médias de tous ceux qui, à un titre ou un autre, interviennent dans
un procès. L’interdiction de toute rémunération doit viser non 
seulement les parties  et les témoins, mais aussi les avocats, les
magistrats et les fonctionnaires, ainsi que leurs familles.
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Le souci de dignité doit également conduire à interdire toute
coupure publicitaire lors de la diffusion.

La question du sponsoring et du mécénat a été posée. Si 
certains membres de la commission y sont favorables, il 
apparaît cependant à la majorité que permettre à tel ou tel de
financer la captation et la diffusion d’un procès pourrait
conduire à des dérives inacceptables.  

Enfin, la commission s’est posé la question du paiement d’une
taxe par le média capteur.
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C. Prévoir l’élaboration d’une charte nationale

La présence des médias audiovisuels dans les salles d’audience doit
être organisée autour de règles communes à tous les opérateurs. Ceci
afin non seulement de veiller à la mise en place de procédures 
uniformes lors de la captation des images mais aussi de faire 
respecter par les médias la sérénité des débats judiciaires. 

1. Respecter un même cahier des charges techniques

La commission a estimé qu’il était nécessaire de formaliser un 
certain nombre de règles techniques et déontologiques à 
observer par les médias et de les regrouper dans un cahier des
charges.

C’est dans cet esprit que certaines préconisations ont été 
formulées : mise en place de "pools" audiovisuels, 
accréditation des médias, présence fixe et discrète des 
caméras, utilisation de micros de taille réduite, interdiction des
gros plans, du zoom et des plans de coupe... 

L’infrastructure audiovisuelle doit en effet être aussi discrète que
possible afin que le récit médiatique ne porte pas ombrage au
récit judiciaire.

Au-delà des préconisations techniques, certaines règles de mise
en oeuvre doivent être précisées selon la nature du régime.

2. Dans le cadre d’un régime d’autorisation préalable.

3. Dans le cadre d’un régime de liberté de captation il apparaît au moins
obligatoire d’informer préalablement les chefs de juridiction. 

• Déposer un projet circonstancié comportant l’autorisation des chefs
de juridiction

• Faire valider ce projet par :
- le premier président après avis du procureur général (avis
majoritaire)

- le premier président et le procureur général (avis minoritaire)
• Prévoir le dépôt légal des enregistrements et des documents diffusés. 
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CONCLUSION

Le système préconisé par la commission et ses modalités de mise en œuvre
présentent l’avantage de conserver à l’institution judiciaire un regard sur la
captation et la diffusion des débats tout en laissant les médias travailler dans
des conditions bien meilleures que celles qui sont les leurs aujourd’hui.
Il garantit la cohérence des décisions de captation/diffusion, permet de 
traiter tous les médias selon des règles pré-établies et introduit une réelle
sécurité juridique.
L’institution judiciaire et les médias peuvent y trouver chacun de réels 
bénéfices, ce qu’une phase d’expérimentation confirmerait sans doute.
Surtout, il respecte les individus, notamment les personnes fragiles qui 
doivent être protégées par l’institution.
Enfin il n’instaure que peu d’interdits, mais sur des points essentiels.

Au-delà des préoccupations qui ont été les siennes la commission tient à 
souligner deux points : 

•Le premier concerne l’usage que l’institution pourrait faire des documents
audiovisuels des médias dans le cadre des procédures. Il serait paradoxal
qu’ils ne puissent pas être utilisés par les juges, ou les parties au soutien de
leurs intérêts.

• La seconde de ses préoccupations, qui excède la mission qui lui a été
confiée tout en ayant des liens réels avec elle, concerne l’application de
la loi de 1985 sur les archives historiques de la justice. La commission
regrette que si peu de captations aient été réalisées, que celles-ci n’aient
au surplus concerné que de grands procès historiques, et que le quotidien
des juridictions et quelques affaires à fort retentissement collectif aient
ainsi été perdus pour l’image. 

Elle suggère à cet égard que les prérogatives de la commission consultative
soient étendues, condition sans doute indispensable pour qu’elle joue un rôle
réel dans la constitution d’archives audiovisuelles. Peut-être faut-il saisir 
l’opportunité d’une éventuelle évolution de la législation en matière de 
captation pour lui confier pouvoir d’initiative et budget.
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III PRÉCONISATIONS

3.1 Assurer une meilleure transparence de l’institution et une
meilleure connaissance de son activité par l’ouverture des
prétoires aux médias audiovisuels

3.1.1 Légaliser, sous certaines conditions, la captation et la diffusion des débats 

3.1.1.1 Soit par un régime d’autorisation préalable pour tous les débats 
(avis majoritaire) soit par un régime de liberté encadrée (avis minoritaire), 
qui distingue entre les débats publics et non publics.

3.1.1.2 Garantir la protection des personnes en toutes hypothèses.

3.1.2 Lier la captation et la diffusion  

3.2 Protéger les personnes

3.2.1 Préserver  les mineurs et les incapables majeurs

3.2.1.1 Recueillir l’autorisation préalable du juge après avis du ministère public
pour toutes les audiences (jugement ou cabinet). 

3.2.1.2 Faire recueillir le consentement des personnes protégées et de leur 
représentant légal par le président d’audience.

3.2.1.3 Obliger les médias à garantir l’anonymat complet effectif.

3.2.2 Assurer une protection maximale des témoins et des jurés 

3.2.2.1 Conférer au président d’audience le pouvoir d’interdire la captation 
des dépositions des témoins et/ou de la lecture de leurs déclarations.

3.2.2.2 Donner au président d’audience le pouvoir d’imposer l’anonymat 
des témoins.

3.2.2.3 Subordonner la diffusion à l’anonymisation de ceux-ci sauf consentement
écrit, préalable et éclairé de leur part recueilli par les médias.

3.2.2.4 Interdire la captation de l’image des jurés.
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3.2.3 Assurer une protection médiane des parties lors de toute audience non publique
(pénale, civile, commerciale, sociale et le cas échéant administrative)

3.2.3.1 Imposer aux médias de recueillir préalablement par écrit le consentement
éclairé des parties.

3.2.3.2 Anonymiser les parties dès lors que des mineurs sont susceptibles 
d’être identifiés.

3.2.4 Assurer une protection minimale des autres personnes

3.2.4.1 Informer les parties de la captation et de la diffusion (avis majoritaire)
ou recueillir leur consentement (avis minoritaire).

3.2.4.2 Anonymiser les forces de l’ordre.

3.2.4.3 Dans un régime d’autorisation préalable, comme dans un régime de liberté
encadrée, permettre aux parties d’élever une contestation écrite et non
suspensive de l’audience et de la captation, transmise par tout moyen au
premier président de la cour d’appel qui statue après avoir recueilli toutes
observations utiles.  

3.2.4.4 Permettre aux magistrats, aux fonctionnaires des greffes et à tous les autres
intervenants de demander au premier président de la cour d’appel leur
anonymisation en cas de risque d’atteinte à leur sécurité.

3.2.4.5 Ne pas autoriser les personnes assistant à l’audience à s’opposer à la 
captation et à la diffusion de leur voix, de leur image et à celle de 
leurs biens.    

3.3 Préserver les débats judiciaires

3.3.1 Garantir la sérénité des débats judiciaires

3.3.1.1 Préserver le rôle de police de l’audience du président.

3.3.1.2 Préserver le secret professionnel et les droits de la défense en interdisant la
captation de diverses communications, notamment entre professionnels et
entre avocats et clients.

3.3.1.3 Equiper les salles d’audience pour limiter les perturbations. 

3.3.1.4 Former le personnel judiciaire à la présence des médias audiovisuels.
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3.3.2 Autoriser la seule captation intégrale des débats mais permettre la captation jusqu’à
l’ouverture de l’audience, et le prononcé de la décision

3.3.2.1 Par dérogation, permettre dans tous les cas les prises de vues et/ou de son,
leur diffusion en direct ou en différé, avant ouverture des débats et lors du
prononcé de la décision.

3.3.2.2 Prévoir que les incidents relatifs à la captation sont sans portée sur la 
régularité de la procédure.

3.3.3 Diffuser de préférence l’intégralité des débats judiciaires

3.3.3.1 Envisager la création d’une chaîne dédiée.

3.3.3.2 Envisager la mise en ligne sur internet des débats judiciaires.

3.3.4. A défaut d’exiger la diffusion intégrale, autoriser la diffusion d’extraits des débats
judiciaires

3.3.4.1 Laisser la responsabilité du choix des images et/ou du son et de leur 
montage aux médias.

3.3.4.2 Sanctionner les manquements selon les règles de droit commun de la 
responsabilité.

3.3.5 Interdire la diffusion avant le prononcé de la décision sous peine de sanctions 
pénales, civiles, administratives

3.3.6 Diffuser les débats à bref délai 

3.3.7 Soumettre toute rediffusion ou toute autre exploitation à l’autorisation du président du
tribunal de grande instance de Paris

3.3.8 Prohiber toute  forme de rémunération directe ou indirecte

3.3.9 Interdire les coupures publicitaires lors de la diffusion et le sponsoring

3.4 Prévoir l’élaboration d’une charte nationale

3.4.1 Respecter un même cahier des charges techniques

A titre d’exemple :
- soumettre les médias à une accréditation
- prévoir que la captation sera effectuée par des pools techniques 
- interdire les prises de vues telles que : gros plan, zoom sur les personnes,
plans de coupe.

- installer des caméras discrètes et fixes…
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3.4.2. Dans le cadre du  régime d’autorisation préalable

3.4.2.1 Déposer un projet circonstancié - 
- Lettre d’intention du réalisateur
- Synopsis pour les documentaires
- Juridiction concernée
- Calendrier envisagé : de captation et de diffusion
- Consentements recueillis (selon le régime)
- Autorisation des chefs de la juridiction concernée.

3.4.2.2 Faire valider ce projet par :
- le premier président après avis du procureur général (avis majoritaire)
- le premier président et le procureur général (avis minoritaire)

3.4.2.3 Prévoir le dépôt légal des enregistrements et des documents diffusés

3.4.3 Dans le cadre d’un régime de liberté de captation, obligation d’informer 
préalablement les chefs de juridiction

3.5 Prévoir une phase expérimentale et à son issue en dresser
un bilan
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cette chaîne peuvent l’être en direct ou en différé. Lorsqu’un procès est diffusé en direct, les
images sont diffusées avec un léger différé de 10 secondes. L’objectif de ce différé de 10
secondes est d’empêcher la divulgation d’informations sensibles telles que l’adresse des
témoins, le nom des jurés, les entretiens avocats-clients …

Néanmoins, certains effets négatifs ont pu être constatés. Certaines études ont en effet
démontré que la retransmission audiovisuelle pouvait nuire au bon déroulement d’un procès.
Ainsi, il a été prouvé que les caméras pouvaient distraire les témoins et les jurés de leurs 
missions, les rendre plus nerveux, inciter certains témoins à refuser de déposer, inciter 
certains procureurs à accentuer le caractère dramatique de leurs interventions …. 

Par ailleurs, certains considèrent qu’une retransmission télévisée des procès peut multiplier
les occasions d’atteintes à la vie privée, par la divulgation de certaines informations 
sensibles (liens de famille, informations médicales ou d’ordre financier, …) qui ne doivent
être connues que des seules parties au procès. En outre, les avocats et les témoins peuvent
être amenés à débattre de points qui concernent des tiers qui n’ont pas été appelés à la barre
et qui se verraient ainsi livrés à la curiosité des téléspectateurs alors même que l’affaire ne
les concerne que de très loin.

_____
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VI - 5 octobre 2004 : Contribution de M. Laurent Szuskin

En résumé, dans ce document qui présente quelques réflexions pour un cadre de travail ou
une expérimentation, j’ai pris le parti de la liberté encadrée de captation et de diffusion des
audiences publiques, judiciaires et autres. J’ai en effet étendu la réflexion parce qu’il existe
des audiences publiques devant d’autres juridictions ou autorités que la juridiction 
judiciaire, comme la juridiction administrative par exemple : or pourquoi limiter notre 
exercice uniquement aux juridictions judiciaires ? Je n’ai pas souhaité faire du prosélytisme,
mais être complet dans l’exercice. J’ai par ailleurs exclu du champ d’application de ce cadre
un certain nombre de procès (procès du droit de la famille, procès des mineurs, etc.), de
même que j’ai exclu, pour les procès qui rentreraient dans le cadre, certains moments 
sensibles, comme les moments où un avocat confère avec son client, où certains témoins vont
déposer et ne veulent pas être filmés. J’ai estimé que s’il y avait de la place pour le 
consentement, il ne pouvait s’agir d’un consentement a priori des parties, mais d’un 
consentement ciblé de certaines parties à un procès. 

J’ai bien évidemment prévu un droit à l’oubli puisque nous en avions parlé, mais j’ai 
immédiatement estimé, à l’instar de ce qui est fait pour les procès historiques, qu’il existait
un droit au domaine public. Ainsi, pour les procès relevant des archives de la Justice, vous
savez qu’au-delà d’un délai de 50 ans, la diffusion devient libre. Je n’ai pas vu pour ma part
de raisons d’interdire ad vitam aeternam la diffusion d’un procès au-delà d’un certain délai,
dès lors que ce principe est admis pour la diffusion des procès historiques, même si le délai
en question s’avère long. J’ai bien écouté Antoine Garapon et j’ai donc estimé intelligent de
prévoir ce que j’ai appelé un " juge de la mise en image ", soit la création d’une juridiction
spéciale, compétente à la fois pour les demandes d’exception à la captation et pour les 
incidents de diffusion. Cette juridiction quelle qu’elle soit centraliserait les demandes et 
permettrait, au sein d’une même juridiction, une jurisprudence cohérente. 

Il appartiendrait aux médias de s’entendre entre eux pour nommer, par média considéré, un
représentant. J’ai même pensé qu’il faudrait aussi, le cas échéant, que le juge de la mise en
image tranche leurs différends afin de nommer un représentant à la captation. Les images
captées devraient ensuite faire l’objet d’une diffusion auprès d’autres médias, selon une
rémunération équitable. Sans parler de la valeur ajoutée apportée par le travail réalisé 
ensuite, ces images sont pour moi des données publiques, une sorte de ressource 
essentielle, mise à disposition contre une rémunération équitable de toute personne ayant un
intérêt légitime. 
Puis, il a fallu s’interroger sur le moment de la diffusion. J’ai pensé qu’il serait une erreur de
retarder le plus tard possible le moment de la diffusion. Antoine Garapon parlait de 
publicité évanescente. Faire ressortir les images trois ou quatre ans plus tard, au motif que
la procédure est close et que la décision est devenue irrévocable, revient à aller contre les
droits de la personne que l’on souhaite réinsérer. Le droit à l’oubli doit donc s’ouvrir très
rapidement, et la première diffusion pourrait avoir lieu pendant la procédure. Cette diffusion
serait toutefois très encadrée. Il faudra donc inventer des règles. Aux Etats-Unis et ailleurs, y
compris devant la Cour pénale internationale, il n’existe pas de règles spécifiques pour 
encadrer cette liberté : elle est sous la responsabilité des médias et plus généralement 
soumise au régime du droit de la communication et de l’information. Sachant que pour une
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expérimentation, offrir toute liberté serait peut-être aller trop vite, j’ai pensé à une diffusion
équilibrée, tant que la décision n’est pas irrévocable, qui ferait valoir les positions 
respectives des parties et serait accompagnée d’une mention d’information destinée à 
préciser qu’il s’agit d’une procédure en cours, qu’il existe des voies de recours et qui donne,
le cas échéant, le résultat des procédures précédentes ou suivantes. Cette mention 
accompagnant cette décision avant qu’elle ne devienne irrévocable me paraissait être un
garde-fou suffisant et proportionné. Ensuite, une fois la décision irrévocable, nous n’avons
plus besoin de cette mention d’information ; il suffit d’être objectif. 
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VII - 9 novembre 2004 : 
Contribution de M. Daniel Schneidermann

J’avais commencé à rédiger une contribution écrite, mais je n’ai pas eu le temps de la 
finaliser. Je vais donc vous faire part oralement de mes réflexions. Je m’en excuse par 
avance, mais je vais bousculer un peu les pistes de réflexions ébauchées lors des réunions
précédentes.

Vous posez la question du délai : il s’agit effectivement d’une impasse à laquelle nous nous
sommes heurtés depuis le début de nos travaux. Certains arguments militent en faveur d’une
diffusion très rapide, quasiment directe, tandis que d’autres justifient que nous attendions 
l’extinction de toutes les voies de recours. Il s’agit, à mon sens, d’une question insoluble ou
en tout cas à laquelle je n’ai pas trouvé de réponse satisfaisante. 

De même, sont insolubles, à mon sens, deux autres questions, et ce aussi bien dans le 
schéma proposé par Maître Szuskin que dans celui proposé par Madame Linden. La 
première concerne le choix des émissions autorisées à diffuser les images captées : le 
journal de 20 heures ? Les magazines répertoriés comme des magazines d’information ?
Mais peut-on regrouper Envoyé Spécial, émission réputée sérieuse, et le Droit de Savoir,
émission répertoriée comme " moins sérieuse " ? Le Vrai Journal, pour sa part, mêle de façon
inextricable l’information et le divertissement. Devons-nous choisir entre ces émissions en les
décrétant bonnes ou mauvaises émissions ? Mais quelle autorité supérieure bénéficie de 
l’autorité nécessaire pour procéder à ce choix ? 

La troisième question inextricable est la question du consentement à laquelle nous n’avons
toujours pas trouvé, à mon sens, de réponse satisfaisante : si nous demandons leur 
consentement à tous les acteurs, nous traitons sur un pied d’égalité les prévenus, les témoins
et les parties civiles. En outre, se posent bien sûr des risques de marchandisation de ce
consentement. Si nous ne demandons le consentement à aucun acteur du procès, des 
problèmes se posent également. 

Ainsi, dans les deux schémas qui nous sont aujourd’hui proposés, ces trois questions restent
insolubles et à mon sens, le resteront. Il existe toutefois une manière d’en sortir, une manière
complètement radicale qui bouscule nos précédentes pistes de réflexion. En effet, la question
est selon moi rendue insoluble par le droit reconnu aux médias de procéder à leurs propres
choix. Les journalistes sont là pour choisir ce qu’ils ont envie de dire et de montrer. Cela se
passe ainsi dans la presse, mais également derrière les caméras de Jean-Pierre Berthet et
Dominique Verdeilhan qui choisissent, dans l’audience du jour, ce dont ils parleront. Il paraît
donc extrêmement problématique de remettre cette prérogative en question : il s’agit d’un
droit inaliénable de la presse de faire son choix entre les informations. Ainsi, qu’il s’agisse
d’extraits d’une minute trente ou de trente minutes, les données du problème restent 
inchangées : à partit du moment où il y a choix, il y a possibilité de manipulation, que 
l’extrait dure une minute trente ou trente minutes. Ainsi, la problématique vient de ce choix
laissé aux journalistes. S’il est reconnu à Dominique Verdeilhan, pourquoi ce droit de 
choisir ne serait-il pas reconnu à Karl Zéro ?
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Il me semble que la solution consiste à sortir radicalement de cette problématique, c’est-à-dire
à sortir cette affaire du cadre médiatique et journalistique. Finalement, qu’est-ce qui milite
pour l’entrée des caméras dans les prétoires ? C’est le droit à l’information du public. Alors
pourquoi ne pas décider qu’à partir du moment où un procès est jugé suffisamment 
intéressant pour être porté à la connaissance du public - par une instance qui regrouperait
à la fois des magistrats et des journalistes, qui pourrait être une émanation du CSM et de
l’association de la presse judiciaire par exemple-, il soit télévisé de l’ouverture des débats au
prononcé du verdict, sans aucune possibilité de montage. En effet, les citoyens ont le droit
de voir le fonctionnement de la Justice de l’intérieur, alors on leur donne tout. On ne décide
pas que tel témoignage est plus intéressant ou plus spectaculaire que tel autre. 

Ce fonctionnement suppose une chaîne dédiée, une sorte d’équivalent de Court TV. Toutefois,
de mon point de vue, cette chaîne ne peut être que publique. En effet, nous sommes dans le
prolongement du service public de la Justice. Ainsi, les choix seront faits en fonction de 
critères du service public, ce qui nous évitera éventuellement d’avoir, en longueur, le procès
du petit chien comme nous venons de le voir sur Court TV. 

Il ne s’agit que d’une piste de réflexion. On pourrait m’objecter qu’un procès est constitué
d’une succession de temps morts fastidieux, de temps procéduraux. Nous risquons donc de
faire fuir le public. J’ai envie de répondre " tant mieux " : vous voulez tout connaître d’un
procès, alors vous regardez aussi les moments de procédures, les temps morts. C’est le
meilleur moyen de procéder à une sélection loyale, parmi le public qui suivra le procès : 
suivront le procès les téléspectateurs dont la motivation sera suffisante pour leur permettre de
survivre à l’implacable ennui qui peut se dégager des temps morts d’un procès. Telle est ma
proposition. Je pense que les objections vont pleuvoir autour cette suggestion. 

J’ajoute qu’avec cette solution, nous pouvons même imaginer des retransmissions en direct,
à partir du moment où le procès est diffusé dans sa totalité. En fait, la condition essentielle
au fonctionnement de cette solution est l’interdiction radicale de toute rediffusion. J’ai en effet
retenu la formule très forte d’Antoine Garapon sur le droit à l’information comme droit 
évanescent. Ainsi, nous donnons tout au public, mais sans rediffusion, ou en tout cas pas
avant l’extinction totale des voies de recours, soit longtemps après. On ne rediffuse pas le
témoignage graveleux. On donne de l’information et non du spectacle. Tout le monde est au
courant, tout le monde peut écrire ce qu’il veut car chacun est à même de se forger sa 
propre opinion sur le comportement du président, sur le talent des avocats, sur les arguments
du procureur. 

Enfin, des décrochages régionaux sont également possibles avec une chaîne de télévision
publique. Chaque parquet général peut créer son propre service, sous forme de site Internet
par exemple : sur ce site, les procès les plus intéressants localement pourraient être diffusés
du début à la fin, grâce à une ou deux webcam placées dans la salle d’audience, sans
déranger personne. Il s’agirait d’une déclinaison régionale du principe. 
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